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CAPL n° 1 du 27 juin 2019 - Mutations :  
Déclaration liminaire 

 
 

 

Monsieur le Président,  

 

 

Nous abordons cette CAPL de mutation des inspecteurs dans un contexte d’inquiétude 
partagée par les agents de la DRFiP d’Occitanie quant à leur avenir au sein de services 
qui, les uns après les autres, connaissent au mieux une déstructuration (mais que l’on 
nommera pudiquement restructuration), au pire une suppression. Parallèlement, les 
règles de gestion de la fonction publique malmenées au nom d’un redéploiement de 
services de proximité, et le transfert de nos missions vers le secteur privé, achèvent le 
travail de sabordage de la DGFiP dans son ensemble. 

 

Le projet de transformation de la Fonction publique est présenté comme « devant 
promouvoir le dialogue social et respecter les garanties des agents..., » alors qu'en 
réalité ce dispositif prévoit entre autres de supprimer les CHS-CT et les CAP, ouvre la 
porte à des détachements d'office, à des plans de départs, plus ou moins volontaires, 
ainsi qu'à des ruptures conventionnelles collectives ! 
 
 
La « géographie revisitée » à l'instar des cartes dévoilées, se traduit par la liquidation de 
la quasi totalité des implantations de trésoreries remplacées par des points de contacts 
ponctuels, délicatement nommés « accueil de proximité », véritables villages de 
Potemkine, dont la raison d'être sera d’écœurer l'usager du service public.  
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Sur le mouvement des inspecteurs au 1er septembre 2019, nous déplorons, et ce depuis 
plusieurs années, le manque d’information dans un délai raisonnable, relativement aux 
affectations des ALD et des agents en Direction. De la même manière, nous regrettons 
également le gel de plusieurs postes vacants, de surcroît sans justification, alors même 
que ces postes ont été choisis par plusieurs agents.  
 
 

F.O. -DGFIP 31 exige à minima le comblement des emplois à hauteur des vacances. 
Par ailleurs chaque agent doit pouvoir obtenir le poste qu’il demande dès lors qu’il est 
vacant. De plus un recrutement suffisant permet d’assurer un service public de qualité et 
de meilleures conditions de travail pour les collègues. 

 
 
Nous avons toujours défendu avec discernement et rigueur les dossiers confiés par nos 
mandants, et nous revendiquons de pouvoir continuer notre tâche dans les mêmes 
conditions. 
 
 
Pour conclure, les élus F.O. - DGFIP 31 revendiquent : 
 
- L'arrêt de la géographie revisitée à la DGFiP et des fermetures programmées des 
postes comptables en Haute-Garonne 
 
- La communication de la situation complète des effectifs aux organisations syndicales 
en amont des CAPL et en même temps que les autres documents de travail 
 
- La communication dans le même temps du projet d’affectation des agents ALD et en 
Direction 
 

 

 

 

 


